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I. Démarche générale de l’entité sur la prise en compte des critères 
environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance 

 

1.1. Ré sumé  dé la dé marché 
 

CIAM est convaincu que la considération des questions environnementales, sociales et de 

gouvernance est indispensable à une gestion durable et que cette prise en compte doit influer 

sur l’invéstissémént, én particuliér au nivéau dé l’analysé ét du risqué, afin dé promouvoir lés 

intérêts de long terme des investisseurs. Cette analyse met en lumière les opportunités et les 

faiblesses et souligne les comportements incompatibles avec une gestion responsable. Elle fait 

partie intégrante du processus de recherche de CIAM et est appliquée à la totalité des encours. 

Ces caractéristiques ESG sont étudiées, suivies et notées par l'équipe de recherche et 

d'investissement, ainsi que par l'équipe de gestion des risques. 

En révanché, d’un point dé vué régléméntairé, lé Fonds né tiént pas compté dé l’énsémblé dés 

principaux impacts négatifs (PIN) sur les facteurs de durabilité défini par la réglementation SFDR 

mais une analyse de certains PIN comme notamment les émissions de GES, l'empreinte carbone, 

l'intensité des GES, les combustibles fossiles, la diversité homme/femme au sein du conseil 

d'administration, les écarts de rémunération homme/femme, exposition à des armes 

controversées est réalisée.  

CIAM a mis en place des critères complémentaires comme les plans de décarbonation présentés 

par les entreprises, le taux de féminisation des entreprises, la séparation du leadership, le stress 

hydrique, la gestion des déchets, la sécurité des employés, la gestion de la chaîne 

d'approvisionnémént, l’indépéndancé du conséil d'administration, la taillé du conséil 

d'administration, la rémunération dés dirigéants, y compris l’inclusion dé KPIs ESG. 
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L'analyse ESG de CIAM et son intégration dans le processus d'investissement se fait en 6 

étapes : 

 

 
1 

 
La première étape exclut les secteurs où les entreprises sont impliquées dans des 
activités jugées matériellement non durables ou controversées. 
 

 
 
2 

 
La deuxième étape consiste à exclure les sociétés qui ont au moins une 
controvérsé sévèré (critical) ét non adrésséé par l’équipé dé diréction dé la société 
(non communicative) 
 

 
3 

 
La troisième étape consiste à établir un scoring ESG pour les sociétés en 
portefeuille, et exclure les scorings inférieurs à 15/100 
 

 
4 
 

 
Puis d’établir dés rapports dé réchérchés ESG pour lés sociétés én portéféuillé 

 
 
5 

 
Et d’éngagér dé façon activé avéc lés éntréprisés sur lés sujéts matériéls dé 
gouvernance, environnementaux et sociaux (en particulier, sur la séparation des 
pouvoirs entre le rôle de président et celui de directeur général, sur la 
quantification des scopes 1, 2 et 3 ainsi que les plans de décarbonation et enfin sur 
la proportion de femmes dans les entreprises) 
 

 
6 

 
… ét énfin, dé votér én assémbléé généralé à plus dé 90% dés sociétés dont lés 
fonds détiennent les droits de vote. 
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1 – Filtrage négatif / Politique d'exclusion sectorielle 

 

La société de gestion applique un filtrage, afin d'exclure des secteurs de l'univers d'investissement 

sur la base de critères spécifiques. Certains critères d'exclusion sont basés sur les revenus tirés 

d'activités indésirables ; par exemple, l'extraction de charbon en vue de produire de l'électricité ; 

d’autrés sur la naturé dé l’activité commé pour l'éxtraction dé pétrolé ét dé gaz non 

conventionnels, la pornographie, les armes non conventionnelles, les jeux d'argent, et les activités 

dangereuses pour la santé comme le tabac.  

 

2 – Exclusions des controverses sévères (Critical) et non adressées par l’équipe de 

direction (Non Communicative) 

 

Les sociétés ayant une implication directe dans des controverses très sévères en cours sont exclus 

par CIAM. 

 

3 – Scoring ESG  

 

CIAM intègre l'analyse ESG des entreprises dans son processus d'investissement, afin de 

surveiller les risques liés à l'ESG auxquels les entreprises sont confrontées. 

L'approché dé l’ESG consisté à croisér 2 composantés : le cadre ESG et le sentiment ESG afin 

d’avoir la méilléuré compréhénsion possiblé dés risqués dé chaqué entreprise liée aux sujets ESG. 

La finalité étant d’établir uné notation ESG : le scoring ESG 

1/ Cadre ESG = Environnemental & Social + Gouvernance d'entreprise 

 

- L’énvironnémént ét lé social 
- La gouvérnancé d’éntréprisé 
 

2/ Momentum ESG = Sentiment ESG + Controverses 

 

- L’ESG séntimént 
- Lés controvérsés 
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4 – Rapports de recherche ESG 

 

L'objectif est d'identifier et de surveiller les principaux moteurs matériels qui peuvent stimuler la 

performance durable d'une entreprise ainsi que les risques associés. Le processus est conçu pour 

permettre aux gestionnaires d'investissement d'engager un dialogue continu avec les entreprises 

autour des questions ESG matérielles afin d'identifier et de quantifier leurs risques et leur 

potentiel de création de valeur.  

L'équipe de recherche de CIAM identifie les informations ESG pertinentes matérielles pour 

chaque entreprise dans leur secteur, facilitant ainsi la comparaison entre les entreprises et 

anticipant l'évolution probable de ces données.  

L'équipe de recherche utilise un formulaire de diligence adapté à chaque secteur pour déterminer 

les entreprises les plus exposées et les mieux positionnées face aux risques opérationnels ESG et 

à leur impact sur les produits. 

Tous les critères ESG applicables pour chaque secteur sont répertoriés, afin de rendre chaque 

critère spécifique à chaque secteur pour permettre ainsi une analyse et des conclusions ciblées.  

Les entreprises qui présentent des caractéristiques ESG positives possèdent la meilleure 

combinaison de systèmes, de structures de gouvernance, de cultures et de valeurs humaines leur 

garantissant un rendement constant et croissant pour toutes les parties prenantes. Le premier 

filtrage et suivi des sujets ESG pour toute entreprise analysée provient des composants du score 

ESG propriétaire de CIAM. Pour aller plus loin et obtenir la compréhension la plus précise et 

globale possible du profil ESG d'une entreprise, et la positionner par rapport à ses pairs, CIAM 

utilise, en plus des fournisseurs de données ESG et des controverses, les rapports annuels des 

entreprises, les rapports de durabilité et d'audit, les rapports sur les entreprises concurrentes afin 

d’analysér lé positionnémént dé l’invéstissémént par rapport à ses peers, les rapports CDP, les 

rapports Science Base Target, et toute autre initiative publique à laquelle l'entreprise participe, 

les groupes de travail sectoriels de la Commission européenne, les médias dédiés à la durabilité 

et les réseaux sociaux. 
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Cette analyse nécessite d'identifier les points faibles pour chaque facteur de risque identifié dans 

la carte SASB, de trouver le meilleur acteur par thème dans chaque secteur, et d'identifier les 

améliorations significatives de l'entreprise par rapport à une référence élevée du marché. 

Tous ces résultats et points d'engagement sont formalisés dans un document de recherche ESG 

détaillé. Cette analyse permet au gestionnaire d'investissement d'engager un dialogue avec les 

entreprises afin de confronter cette analyse à leurs positions et d'évaluer l'impact sur l'entreprise, 

et éventuellement, si cela est jugé nécessaire, de pousser l'entreprise vers ce que le gestionnaire 

considère comme une transformation durable et positive (engagement actif). 

 

5 – Engagement actif sur des sujets de gouvernance, environnementaux et sociaux 

 

CIAM pense que les entreprises qui ont une approche plus responsable des questions 

environnementales, sociales et de gouvernance obtiennent de meilleurs résultats financiers et ce, 

sur la durée. Notre approche du vote et de l'engagement est ancrée dans notre conviction qu'en 

tant qu'investisseur, nous pouvons orienter les 

entreprises vers une plus grande transparence, une 

meilleure gouvernance et une plus grande 

sensibilisation aux questions environnementales et 

sociales.  

 

Ce faisant, l'objectif de CIAM est de créer, révéler ou 

débloquer de la valeur pour ses investisseurs et les 

autres parties prenantes de l'entreprise. Tout au long de 

la période d'investissement, nous suivons les 

performances ESG de l'entreprise et promouvons de 

meilleures pratiques en votant et en nous engageant 

directement avec la direction.  

 

Dans les cas où CIAM prend l'initiative, l'équipe préfère s'engager, dans la mesure du possible, par 

le biais d'un dialogue privé constructif avec les conseils d'administration et les équipes de 

direction. Cependant, lorsque cela est nécessaire, soit pour défendre les intérêts immédiats des 

investisseurs, soit pour créer de la valeur à long terme, CIAM peut adopter une approche plus 

activiste.  

Au fil des ans, CIAM a utilisé ses connaissances et ses compétences pour créer de la valeur en 

mettant l'accent sur la gouvernance et les aspects environnementaux et sociaux des organisations. 

Chaque fois que cela est possible et pertinent, nous utilisons des campagnes de "vote-non", des 

propositions d'actionnaires et le "say on pay/climate" pour influencer d'autres pratiques de 

développement durable. Le cas échéant, CIAM n'hésite pas à engager un dialogue avec d'autres 

parties prenantes clés. 

 

Concernant notre processus d'engagement avec les sociétés en portefeuille, tout d'abord, CIAM 

engage une discussion informelle avec l'entreprise pour préparer les réunions futures. Ensuite, 
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un rendez-vous est fixé avec l'entreprise pour examiner le diagnostic ESG et stratégique de CIAM. 

CIAM envoie ensuite une lettre de synthèse pour engager les parties prenantes internes (Comex, 

Conseil d'administration). CIAM attend une réponse écrite de la part des contreparties. Ensuite, 

CIAM s'engage dans un dialogue régulier pour le suivi (6 mois à 1 an pour les questions sur les 

thématiques « Gouvernance » et « Social » et, 1 an minimum pour les questions sur 

l’ « Environnement »).  

Si nécessaire, CIAM peut voter contre des résolutions proposées en assemblée générale lorsque 

les propositions présentées vont contre la politique de vote de CIAM. Enfin, lorsque cela est jugé 

nécessaire, CIAM peut lancer une campagne publique ou entreprendre des actions en justice. 

 

6 – Politique de vote 

 

CIAM dispose d'une politique de vote détaillée, définissant les facteurs pris en compte lors des 

décisions dé voté ét lés inténtions dé voté sur dés quéstions spécifiqués à l’ESG. CIAM vote sur 

plus de 90% des sociétés de ses portefeuilles dont elle détient les droits de vote. 

Une personne dédiée en interne est chargée de collecter les informations sur les annonces 

d’assémbléés généralés, lés informations sur lés projéts dé résolutions, d'assurér l'éxércicé 

correct des droits de vote et le suivi afin d'établir un registre détaillé des votes exercés. La 

direction de CIAM se réunit à la fin de chaque saison d'assemblées générales pour examiner le 

rapport sur les votes de CIAM.  

CIAM est favorable au principe "une action = une voix" afin d'assurer l'égalité de tous les 

actionnaires. CIAM s'oppose à toute initiative visant à limiter les droits de vote, par l'introduction 

d'un seuil de détention, l'existence de pilules anti-OPA, la création ou le maintien de droits de vote 

double, ou l'existence de pactes d'actionnaires, qui seront examinés au cas par cas.  

CIAM est exigeant sur la qualification des administrateurs (indépendance, diversité, compétence) 

et leur engagement dans l'entreprise dans laquelle ils ont un mandat. CIAM est vigilant sur 

l'efficacité et la compétence du conseil d'administration pour s'assurer que les décisions sont 

prises dans le meilleur intérêt de toutes les parties prenantes (et non dans l'intérêt exclusif du 

management actuel ou d'un actionnaire de référence). 

CIAM se consacre entièrement à l'engagement des actionnaires et vise à aborder les questions de 

gouvernance d'entreprise par le biais d'un dialogue entre les actionnaires et un membre désigné 

du conseil d'administration. 

Pour développer sa propre analyse sur les questions ESG, CIAM effectue ses propres recherches 

en interne tout en faisant également appel à des agences de conseils en vote telles que Glass Lewis 

et Proxinvest. Lorsque des questions importantes sont mises en évidence, tant par nos propres 

analystes que par nos agences dé conséils, l’équipé dé diréction dé CIAM effectue un examen 

approfondi de ces sujets. Dans certains cas, l'équipe de direction de CIAM peut discuter des 

problèmes jugés particulièrement importants directement avec les membres du conseil 

d'administration de l'entreprise concernée. En outre, ils peuvent également contacter d'autres 

investisseurs avant l'assemblée générale de la société. La décision finale de vote sur les questions 

sensibles est prise par le CEO-CIO de CIAM, én accord avéc la résponsablé dé l’ESG. 
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Conformément à sa politique de vote, et sur la base des informations fournies par le dépositaire, 

CIAM exerce ses droits de vote pour toutes les actions dont elle détient les droits de vote, à 

l'exception des positions en cours de liquidation.  

Afin d'exercer pleinement ses droits, si des titres sont prêtés, ils sont rapatriés en tenant compte 

des contraintes de la législation locale ou des contraintes techniques. Pour les assemblées jugées 

sensibles, le rapatriement des titres est systématique.  

En fonction de l'engagement de CIAM avant l'assemblée générale, CIAM peut voter en personne 

en assistant aux AG ou par procuration. 

Les résolutions ESG introduites par d'autres actionnaires sont examinées avec soin et votées en 

fonction de l'impact perçu. CIAM peut également contacter l'actionnaire principal pour obtenir 

des commentaires et des éclaircissements supplémentaires.  

À la suite de son engagement, CIAM peut déposer ou co-déposer des résolutions sur des questions 

ESG. En cas de co-dépôt, les rôles et la participation active de chaque co-déposant sont convenus 

à l'avance en ce qui concerne les aspects juridiques, la préparation des documents justificatifs et 

les communications.  

Les registres de vote sont conservés dans un registre interne, mis à jour par le responsable ESG et 

CIAM les met à la disposition de tout actionnaire ou client potentiel des fonds qui en fait la 

demande. 
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1.2. Conténu, fré quéncé ét moyéns utilisé s pour informér lés souscriptéurs, 
affilié s, cotisants, allocatairés ou cliénts sur lés crité rés rélatifs aux objéctifs 
ESG pris én compté dans la politiqué ét la straté gié d’invéstissémént 

 

CIAM, en tant qu'investisseur responsable, communique de manière transparente sur ses activités 

auprès dé tous sés cliénts ét parténairés. A cé titré, nous méttons à disposition l’énsémblé 

documents et rapports concernés sur notre site internet : https://www.ci-am.com 

 

AU NIVEAU DE CIAM FREQUENCE 

Politiqué d’éngagémént actionnarial 

Stewardship policy 
Annuel – Disponible sur le site internet 

Article 29 – Rapport ESG 

Article 29 – ESG Report 
Annuel – Disponible sur le site internet 

Politique de vote 

Voting policy 
Annuel – Disponible sur le site internet 

Rapport mensuel de vote 

Monthly voting report 
Mensuel – Disponible sur le site internet 

Politique d’Investissement Responsable* 

Responsible Investment Policy 
Annuel – Disponible sur le site internet 

Politique de rémunération 

Remuneration policy 
Annuel – Disponible sur le site internet 

Prise en compte des PAI 

Disclosure pursuant to SFDR  
Annuel – Disponible sur le site internet 

 

 

 

 

 

*La Politique d’exclusion est incluse dans la Politique d’Investissement Responsable, qui comprend 

également une Politique de gestion des risques en matière de durabilité telle que prévue par l’Article 

3 du Règlement UE 2019/2088 dit « SFDR ». 

 

https://www.ci-am.com/
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AU NIVEAU DES FONDS  FREQUENCE 

Reportings des fonds 

Funds reporting 
Mensuel – Disponible pour nos souscripteurs 

Léttré d’informations souscriptéurs 

Investors' newsletter 
Mensuel – Disponible pour nos souscripteurs 

DICI Trimestriel – Disponible sur le site internet 

Prospectus Disponible sur le site internet et mis à jour 

régulièrement 

Documents précontractuels 

Pre-contractual documents  
Annuel – Disponible sur le site internet 

Rapports périodiques 

Periodic report 
Annuel – Disponible sur le site internet 

Article 10 SFDR Annuel – Disponible sur le site internet 

 

Prise en compte des critères environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance dans 

le processus de prise de décision pour l'attribution de nouveaux mandats de gestion par 

les entités mentionnées aux articles L. 310-1-1-3 et L. 385-7-2 du code des assurances 1-d  

 

Non applicable à CIAM. 
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1.3. Adhé sion dé l'éntité , ou dé cértains produits financiérs, a  uné charté, un 
codé, uné initiativé ou obténtion d'un labél sur la prisé én compté dé 
crité rés ESG ainsi qu'uné déscription sommairé dé céux-ci 

 

1.3.1 L’éngagémént aupré s d’actéurs réconnus 
 

CIAM a rédigé une politique d’investissement responsable, une politique d’engagement 

actionnarial, une politique de vote et une politique d’Investissement Responsable. Ces 

politiques sont mises à jour chaque année et décrivent le processus ESG mis en place et applicable 

à l’énsémblé dés fonds. 

 

CIAM a signé les PRI « Principés pour l’Invéstissémént Résponsablé » en octobre 2020 et est 

membre du PRI Hedge Fund Advisory Committee depuis 2023. 

 

 

 

CIAM est également signataire du CDP « Carbon Disclosure Project » depuis 2020 et participe 

à la Non-Disclosure Campaign. 

 

 

 

CIAM est membre depuis 2019 de la commission gouvernement d’entreprise de l’AFG. Elle 

a pour but de promouvoir et défendre les intérêts des professionnels de la gestion de portefeuille 

pour compté dé tiérs. La commission gouvérnémént d’éntréprisé dé l’AFG publié dépuis 1998 

des récommandations sur lé gouvérnémént d’éntréprisé. Régulièrémént mises à jour, le contenu 

de ces recommandations a pour objet de guider les membres, les sociétés de gestion dans 

l’éxércicé dé léur voté. Ellés ont vocation à s’appliquér aux sociétés dont lés actions sont admisés 

à la négociation, soit sur un marché réglementé français, soit sur un système multilatéral de 

négociation, et leurs principes généraux aux investissements que les gestionnaires réalisent à 

l’étrangér.  

 

CIAM a égalémént fait partié du comité dé l’AFG qui a répondu à la consultation publique lancée 

par l’EFRAG sur la normalisation du reporting ESG des émetteurs. 
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CIAM participe également à faire évoluer les débats de place sur les sujets relatifs à la bonne 

gouvernance des entreprises et à la prise en compte des sujets sociaux et environnementaux. A 

titré d’éxémplé, CIAM ainsi qué Phitrust ét l’Af2i sé sont réunis afin dé travaillér sur un projét dé 

réforme du régime juridique concernant les dépôts de résolutions des actionnaires en assemblée 

générale. En 2023, CIAM a échangé avec la présidente de l’Autorité dés marchés financiérs au sujét 

dé l’évolution de ce régime des dépôts de résolutions des actionnaires.  

 

CIAM a poursuivi son engagement en 2023 auprès des sociétés en rejoignant deux initiatives, la 

Task Force on Climate Related Financial Disclosures (TCFD) et les UN GLOBAL COMPACT. CIAM 

souhaité suivré lés méilléurés pratiqués dé Placé én térmé én térmés d’éngagémént ét dé 

transparéncé ét, pour céla, s’éngagé à suivré au miéux lés récommandations TCFD. De plus, notre 

éngagémént én tant qu’invéstisséur résponsablé nous amèné à produiré divérses recherches 

extra-financièrés tout au long dé notré procéssus d’invéstissémént afin, in fine, d’éngagér avéc lés 

sociétés présentes dans nos portefeuilles quand cela est nécessaire. Pour cela, CIAM s’ést éngagéé 

auprès dés UN GLOBAL COMPACT afin d’intégrér léurs principés au sein de notre processus de 

recherches.  

 

 

 

 

 

 

En 2023, CIAM a participé à une formation avec Novethic sur les droits humains avec pour 

objectifs de comprendre les enjeux des droits humains pour les acteurs financiers, de maitriser le 

cadre légal et anticiper la législation (devoir de vigilance français et européen, directive sur le 

travail forcé…) ét dé connaitré lés léviérs pour actionner la responsabilité des acteurs en matière 

de droits humains. 
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Le 28 février 2024, CIAM ainsi qué d’autrés sociétés dé géstion ont réncontré Christophé Boriés, 

Chef du service du Financement de l'économie au sein de la Direction générale du Trésor afin 

d’échangér sur lé régimé dé dépôt dé résolutions én assémbléé généralé. L’objéctif ést dé 

simplifier le régime de dépôt de résolutions dont les seuils de détention, entre autres, empêchent 

les actionnaires minoritaires de prendre une participation active au sein des assemblées 

générales. 

 

 

 

 

En 2025, CIAM s’ést associéé à plusiéurs géstionnairés d’actifs 
indépendants afin de redéfinir précisément la gestion active et son 
rôle. Cette initiative collective a abouti à la publication, en 2026, 
d’un livré blanc rappélant l’utilité d’uné géstion fondéé sur l’analysé, 
la sélection de titres et le dialogue avec les entreprises, par 
opposition à une gestion active dite « benchmarkée » et/ou à une 
gestion passive. Le rapport met en avant la contribution de la 
géstion activé au financémént dé l’économié rééllé, à la souvérainété 
financière européenne, à la protection des épargnants et à 
l’accompagnémént dés transitions industriéllés ét 
environnementales. Cette démarché s’inscrit dans l’éngagémént dé 

CIAM én favéur d’un invéstissémént résponsablé, transparént ét créatéur dé valéur durablé. 

 

1.3.2 L’éngagémént par la philanthropié 
 

Nous souhaitons promouvoir ét aidér l’accès à l’éducation ét à la santé dés énfants én Europé ét 

dans d’autrés pays dans lé mondé. Dès la création dé la société dé géstion, l’acronymé CIAM révèle 

lés valéurs dé l’éntréprisé. 

Jusqu’à 25 % des commissions de performance annuelles sont reversées à des fondations, des 

associations caritativés ét dés organisations éngagéés dans dés causés liéés à l’énfancé (santé ét 

éducation). 

Notre philosophie générale consiste à aider un nombre limité de bénéficiaires, les fonds étant 

consacrés à des projets spécifiques axés sur la fourniture et l'amélioration de l'accès des enfants 

à la santé et à l'éducation. Nous soutenons depuis de nombreuses années des association et 

fondations qui partagent nos valeurs. 
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Pendant 5 ans, nous avons soutenu l’institut Gustave Roussy. En 

2021, nous avons à nouveau parrainé la campagne « Guérir le cancer 

de l’enfant au 21e siècle ». L’énjéu dés quatré annéés à vénir ést la 

collecte de fonds complémentaires pour financer un grand projet 

immobilier qui abritera les équipes de recherche dédiées à l'oncologie pédiatrique et 

l’apport suppléméntairé dé moyéns aux projéts déjà initiés pour garantir léur progréssion.  

 

Pendant 5 ans également, nous avons soutenu Proxité, une 

association dédiée à la réussite des jeunes et au renforcement du lien 

social par le mentorat et l'accompagnement d'adultes. Depuis sa création en 2002, Proxité 

a accompagné individuellement plus de 2 700 jeunes. En plus d'offrir à un jeune un 

tremplin pour l'avenir, le parrainage est une rencontre inattendue, une source 

d'inspiration. 

2015

•Des rêves et des 
actes

•Gyan Shala
•Toutes à l'école

2016

•Alternatives 4 
children

•Fiers et Forts
•Gyan Shala
• IEDC
•Madagascar
•MC Wealth 
•Soeurs de la 

Charité

2017

•Sohn 
Foundation

•Yara

2018

•Alternatives 4 
children

•Chances for 
children

•Canshala
•Collectif 

schizoprénie
•Enfants du 

Vietnam
•Gyan Shala
•Generation 

Odeon
•Gustave Roussy
• IECD
•Proxité
•Toutes à l'école
•Yara

2019

•Alternatives 4 
children

•Collectif 
schizophrénie

•Enfants du 
Vietnam

•Gyan Shala
•Gustave Roussy
• IECD
•La maison des 

talents
•Le rire médecin
•Moyo
•Proxité
•Sohn 

Foundation
•Toutes à l'école
•Yara

2020

•Les enfants du 
Vietnam

•Gyan Shala
•Gustave Roussy
•La maison des 

talents
•Proxité
•Yara

2021

•Gustave Roussy
•Proxité
•Yara
•Gyan Shala
•Toutes à l'école
•Enfants du 

Vietnam
•La maison des 

talents
•Le rire médecin
•L'institut Louis 

Germain

2022

•Gustave Roussy
•Proxité
•Enfants du 

Vietnam
•L'institut Louis 

Germain
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D’un point de vue Social et/ou Sociétal 

 
CIAM est membre de l’association Women in Finance. Cétté organisation 
mondialé s’éngagé a  donnér aux fémmés travaillant dans lé séctéur financiér 
lés moyéns dé ré alisér léur poténtiél proféssionnél. Gra cé aux initiativés 

ciblé és ét l'éngagémént colléctif dés mémbrés, 100WF diffusé uné influéncé positivé sur 
lés jéunés fémmés.  
 

En 2019 : CIAM a animé deux conférences dans le cadre de 100WF : 

→ Une conférence sur la thématique de gestion des fusions et acquisitions et le potentiel 

d’invéstissémént en Asie. Cet événement permet de partager les connaissances des femmes dans 

la financé à l’intérnational. 

→ Une conférence intitulée « Les femmes gérantes » afin de faire découvrir aux étudiantes 

désireuses de rejoindre le monde de la finance, les défis, la motivation et les objectifs qui 

pérméttént dé rélévér lés défis dé l’industrié. Cét événémént mét én lumièré la campagné dé 

visibilité des femmes gérantes de fonds. 

 

Comprendre et favoriser l’inclusion handicap dans les sociétés de 

gestion. 

Nous participons à l’inclusion dé pérsonnés handicapées au sein de notre 

structure. Nous avons accueilli durant 3 mois, en 2019, dans nos locaux un stagiaire 

souffrant d’un handicap méntal afin dé lui prouvér qu’uné intégration dans uné société dé 

gestion financière est possible pour tous.  

 

La Politique de Rémunération est conforme aux valeurs et aux 

orientations ESG de la Société et prend en compte le respect et 
l’impléméntation dé la méthodologié ESG. CIAM applique le principe de 

proportionnalité notamment au regard des éléments suivants : 

 

 

- La socié té  né disposé qué d’uné dizainé dé collaboratéurs, 
- Lés procéssus d’é valuation dés collaboratéurs s’éfféctuént tout au long dé l’anné é ét sont 

transparénts, 
- Aucuné ré muné ration variablé (ni aucuné é véntuéllé ré vision dé salairé) n’ést garantié a  

l’avancé, 
- Lés salairés fixés sont én rapport avéc lés pratiqués du séctéur ét conformés avéc lés 

socié té s dans lé séctéur, ét l’é véntuéllé ré muné ration annuéllé variablé dés prénéurs dé 
risqué ét dés pérsonnés clé s ést infé riéuré au montant dé léurs salairés fixés, 

- Lés ré muné rations variablés sont éntié rémént discré tionnairés ét conditionné és a  la 
bonné géstion dés Fonds ét dé la socié té , ét a  léur dé véloppémént sur la duré é, ainsi qu’au 
réspéct dé la politiqué ESG ét dés éngagéménts dé la socié té  dans cé domainé, 

- Lés collaboratéurs doivént adhé rér a  la mé thodologié dé géstion ét aux procéssus 
d’invéstissémént dé la socié té  dé géstion, véillér au réspéct dé la politiqué ESG ét dés 
éngagéménts dé la socié té  dans cé domainé, ét sont incité s a  é vitér lés risqués. 
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S’engager en faveur de la mixité et de l’inclusion 

S’inspirant de l’articlé L. 533-22-2-4 dé la loi Rixain, visant à accélérér l’égalité économiqué ét 

professionnelle, CIAM s’éngage à viser une représentation équilibrée au sein de ses équipes. La 

représentation est équilibrée avec un ratio d’énviron 50% de collaborateurs de chaque sexe.  

 

D’un point de vue Environnemental 

 

CIAM a pris en 2019 un engagement de recyclage. Nous recyclons ainsi le papier, le plastique 

ét lé vérré. Lés cartouchés ét tonérs d’éncré sont récyclés dans lé cadré dé notré abonnémént avéc 

notré fournisséur d’éncré. Lé parc informatiqué ést éntièrémént récyclé par lé préstatairé à qui 

nous avons confié la gestion et le service après-vente. Notre fournisseur de produits bureautique 

est certifié qualité ISO 9001, sécurité ISO 18001 et environnement ISO 14001, soucieux de son 

impact sur l’énvironnémént én axant sa politiqué sur la valorisation dés déchets. Nous nous 

éfforcérons dé limitér sa consommation dé papiér ét privilégié l’impréssion noir ét blanc.  

 

Dès 2019, CIAM s’est engagé à ne plus utiliser de bouteilles d’eau en 

plastique. Chaque salarié possède sa propre gourde en acier inoxydable et 

nous contribuons à stopper notre consommation de plastique. Les collations 

chaudes ou froides sont prises dans des tasses durables, lavables. Les carafes 

én vérré ont définitivémént rémplacé lés traditionnéllés boutéillés d’éau én plastique. 

CIAM éncouragé l’utilisation d’uné machiné à café à grains afin dé limitér sa 

consommation dé capsulés jétablés. L’énsémblé dés produits d’éntrétién ést bio afin dé 

limitér au maximum l’émpréinté énvironnéméntalé dé la société dé géstion.  
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1.4. Dé marché d’amé lioration ét mésurés corréctivés 
 

1.4.1 Rapport d’éxércicé dés droits dé voté dé l’anné é 2025 
 

CIAM a une politique de vote et une procédure d'exercice des droits de vote conformément 

à l'article 321-132 et 319-21 du Règlement général de l'AMF.  

 

Conformément à l'article 321-133 et 319-22 du Règlémént général dé l’AMF ét au règlémént dé 

déontologie des OPCVM, le présent rapport précise et décrit l'exercice des droits de vote tant en 

termes de données quantitatives que qualitatives et présente le mode de traitement des conflits 

d'intérêts susceptibles de naître entre la société de gestion et les émetteurs. 

 

Les droits de vote sont exercés afin de voter conformément à la politique de vote définie par CIAM 

ét dans l’intérêt dés portéurs dé parts. Lés fonds éxércént léurs droits dé voté dans lés assémbléés 

des sociétés où ils sont investis en actions et possèdent les droits de vote. 

 

La société de gestion CIAM a choisi de voter à plus de 90% des positions dans lesquelles elle 

détiént un droit dé voté. Lé périmètré dé voté réprésénté 91% dés actions déténués par l’énsémblé 

des fonds sous gestion. 

 

Nous n’avons pas éxércé nos droits dé voté pour quélqués assémbléés généralés pour laquéllé un 

dysfonctionnement administratif et technique est intervenu. Ce dysfonctionnement concerne des 

sociétés étrangères. Afin de pouvoir exercer nos droits de vote à l’étrangér, nous avons conclu 

plusieurs POAs1 notammént én Bélgiqué ét én Suèdé pour l’énsémblé dé nos fonds.  

 

Ci-dessous, un détail des votes de CIAM en 2025 :  

 

 

 

 

 
1 Powér Of Attornéy 
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1.4.2 Listé complé té dés éngagéménts én 2025 
 

Nous avons engagé un dialogue actionnarial lors de 17 rencontres avec les entreprises en 

portefeuille. La liste complète des engagements comprenant les thèmes abordés est annexée ci-

dessous : 
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Parmi les sujets, les thématiques ESG ont été abordées systématiquement. En effet, 94% des 

réunions ont porté au moins sur l’uné dés thématiqués E, S ou G.  

 

 

 

Ces thèmes regroupent, éntré autrés, l’alignémént ét lé réspéct dés sociétés aux objéctifs dé 

développement durable (ODD). En effet, CIAM réalise un screening des sociétés engagées auprès 

des ODD et, le cas échéant, ouvre la discussion autour de ces thématiques sans nécessairement 

prendre part à un engagement actif. 

Au 31 décembre 2025, parmi les sociétés investies dans l’énsémblé dés fonds gérés par CIAM, 

84% sé sont éngagéés auprès d’un ou plusiéurs ODD. 
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1.4.3 Dés éngagéménts concréts aupré s dés socié té s 
 

CIAM a mené une vingtaine de campagnes actives et publiques depuis sa création et de 

nombreuses autres en privé avec les sociétés.  

CIAM est devenue actif et engagé en 2013 après avoir observé de manière récurrente une 

gouvernance défaillante dans certaines entreprises et un traitement injuste des actionnaires 

minoritaires, avec un impact néfaste sur la valorisation de ces sociétés. L'objectif principal de 

cet engagement est d'améliorer la gouvernance d'entreprise et certains aspects sociaux et 

environnementaux (par exemple, sur la transparence et la publication des données liées aux 

émissions dé carboné, l’analysé de la rémunération des dirigeants - y compris liée aux mesures 

ESG, la divérsité au séin dé l’éntréprisé, l'écart dé rémunération éntré hommés ét fémmés, la 

rotation du personnel). Depuis quelques années, CIAM s'ést égalémént éngagé sur d’autrés sujéts 

tels que les chaînés d’approvisionnémént et le sourcing de matières premières. 

CIAM mène son éngagémént auprès dés sociétés én s’intéréssant à dés critèrés matériels, 

pertinents ét spécifiqués à chacuné d’éntré éllés. Chaqué annéé CIAM évalue les progrès réalisés 

sur la base de ces critères. Les critères choisis par CIAM sont : 

▪ Concernant les critères Environnementaux : 
- La publication par la socié té  dés é missions carboné dés Scopé 1, 2 ét 3 ; 
- L’éngagémént aupré s d’un organismé intérnational én favéur du climat ét dé 

l’énvironnémént (CDP, TCFD…) ; 
- L’objéctif fixé  d’uné daté dé net zero emission. 

 

▪ Concernant les critères Sociaux : 
- La publication par la socié té  du nombré dé fémmés parmi sés salarié s ; 
- La pré séncé d’uné human rights policy ou d’éngagémént é quivalént. 

 

▪ Concernant les critères de Gouvernance : 
- La dissociation dés fonctions dé Pré sidént ét Diréctéur gé né ral ; 
- La pré séncé dé crité rés dé pérformancé ESG dans la politiqué dé ré muné ration du 

dirigéant. 
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En tant qu’actéur éngagé, CIAM a mené de nombreuses campagnes depuis 2010 : 

 

 

Les campagnes clôturées de CIAM : 

→ Pour le cas Club Med, CIAM a pu obtenir une réévaluation de l'offre à 24,60 euros par action 

contré lés 17 éuros initialémént prévus, suité à un récours déposé auprès dé la cour d’appél dé 

Paris contré la décision du régulatéur d’approuvér la prémièré offré. Cétté offré amélioréé a 

bénéficié à l’énsémblé dés actionnairés minoritairés. 

→ CIAM s’ést éngagé activémént pour fairé montér lé prix dé l'action pour lés pétits portéurs 

lors du rachat de Disneyland Paris par Walt Disnéy én 2015, durant l’opération Zodiac 

Aerospace/Safran én 2018, puis én 2021 lors dé l’opération Suez / Véolia. 

→ Pour le cas Ahold Delhaize, CIAM s’ést éngagé contre une « poison pill » empêchant le plein 

exercice des droits de vote des actionnaires. 

→ Scor SE : CIAM a obtenu la dissociation des fonctions après 2 années de revendication auprès 

de la société avec le soutien des actionnaires. CIAM a aussi dénoncé publiquement un système 

de rémunération excessif déconnecté des performances réelles de la société. 

→ Suez : CIAM a écrit aux dirigéants dé Suéz uné léttré afin d’éngagér léur résponsabilité suité 

à la création d’uné fondation dé droit néérlandais privant ainsi lés actionnairés minoritairés dé 

leurs droits fondamentaux. CIAM s’est engagé pour le respect de l'intérêt social de 

l'entreprise et contre les intérêts personnels de certains membres du conseil 

d’administration.  

→ Concernant Telenet, CIAM s’ést éngagé én 2019 contré la décote créée par la société sur son 

prix d'action dans l'intérêt unique de Liberty Global (actionnaire majoritaire), permettant à ce 

dernier de minimiser les dépenses en espèces dans le cas d'une deuxième tentative de rachat 

des minoritaires. CIAM s’ést éngagé à améliorér lés critèrés E, S ét G. Telenet a finalement été 

racheté en mars 2023 par Liberty Global.  

→ Ontex : Pour cette société, un engagement en continu a été mis en place dès le début de 2020, 

afin d’améliorér lés pratiqués sur l’énsémblé dés piliérs E, S ét G. CIAM a poursuivi, en 2023, ses 

engagements. 

→ Esso : En 2023, CIAM a continué son engagement actif sur la société Esso, notamment sur les 

sujets de transferts de marge entre Esso et sa maison mère Exxon Mobil, ayant un effet néfaste 

pour lés actionnairés minoritairés d’Esso. CIAM a enfin activement voté aux résolutions 

proposéés à l’assémbléé généralé et contré un cértain nombré d’éntré éllés, notamment les 

conventions réglementées. 

→ Atos : CIAM s’ést opposéé én 2023 au démantèlémént d'Atos sous la formé dé la vénté dé 

50% de ses actifs (services historiques d'externalisation informatique). L'ancien président, M. 

Meunier, prétendait que le plan était créateur de valeur, alors qu'en réalité les conditions de la 
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vente des actifs étaient préjudiciables aux actionnaires minoritaires et allaient à l'encontre de 

l'intérêt corporatif du groupe. Ce plan faisait suite à un premier plan annoncé par le même 

conseil d'administration qui n'avait pas abouti. CIAM a publiquement contesté la démarche 

stratégique d'Atos et sa gouvernance en dénonçant une communication trompeuse du conseil 

et a obtenu la démission de M. Meunier. En 2024, CIAM a continué dé s’éngagér auprès dé la 

société notamment dans le cadre de la procédure de restructuration.  

 

Les campagnes en cours de CIAM: 

→ Scor SE : En 2023, CIAM a continué d’êtré actif sur l’énsémblé dés piliérs E, S ét G dé Scor. En 

effet, CIAM a activémént voté aux résolutions proposéés à l’assémbléé généralé (contre certaines 

d’éntré éllés) et a rencontré une partie du management. En 2024 et 2025, CIAM a échangé avec la 

société et a suivi de près les avancées. 

→ Vivendi : CIAM a contesté en 2024 la scission de Vivendi, estimant que celle-ci détruisait de la 

valeur et ne servait que les intérêts du groupe Bolloré, au détriment des actionnaires minoritaires. 

Lé cours dé l’action a chuté én novémbré 2024 après l’annoncé dé l’introduction én bourse de 

Canal+, Havas et Louis Hachette sur des marchés plus faiblement régulés. CIAM a dénoncé une 

opération de démembrement inefficace, mal expliquée lors des Capital Market Days, qui a poussé 

de nombreux investisseurs à se désengager. En parallèle, CIAM a engagé deux procédures : un 

récours contré la décision dé l’AMF niant lé contrôlé dé Vivéndi par lé groupé Bolloré, ét uné 

assignation én nullité visant un projét dé contournémént dé l’obligation d’offré publiqué. Lé 22 

avril 2025, la cour d’appél dé Paris a annulé la décision dé l’AMF ét rénvoyé l’affairé pour qu’éllé 

statue sur les droits des minoritaires – une victoire majeure pour CIAM et les actionnaires. En 
juillet 2025, l’AMF a démandé à Vivendi d’organisér uné offré dé rachat dé ses minoritaires. 

Cependant, en novembre 2025, la Cour de cassation a renvoyé l’affairé dévant uné nouvéllé Cour 

d’appél. CIAM a poursuivi les procédures judiciaires engagées afin de défendre les droits des 

actionnairés minoritairés ét d’obténir uné justé réconnaissancé dé la valéur intrinsèqué dé 

Vivendi. 

 

Application des politiques d’engagement et de vote de CIAM : 

CIAM appliqué sa politiqué d’éngagémént ét dé voté, commé én témoigné lés éxémplés suivants : 

 

Vivendi 

Engagement actif sur la scission de 2024, le contrôle de fait et les droits des actionnaires 

minoritaires : Tout au long dé l’annéé 2025, CIAM a poursuivi son engagement actif contre Vivendi 

et le groupe Bolloré à la suite de la scission intervenue en décembre 2024. Le 22 avril 2025, la 

cour d’appél dé Paris a jugé qué Bolloré Group SE éxérçait un contrôlé dé fait sur Vivéndi au 

moment où la scission a été décidée, décision contre laquelle Vivendi et Bolloré se sont pourvus 

én cassation. En juillét 2025, l’AMF a éstimé qué Bolloré Group SE dévait déposér uné offré 

publique obligatoire sur Vivendi à un prix équitable, décision elle-même contestée en appel. En 

novémbré 2025, la Cour dé cassation n’a pas réténu la définition élargié du contrôlé adoptéé par 

la cour d’appél én avril 2025, tout én réconnaissant éxplicitémént qué lé franchissémént du séuil 

de 50 % des droits de vote ne constitue pas nécessairement la seule condition permettant 

d’influéncér uné assémbléé généralé. 
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Scor 

Dialogué actionnarial sur l’avértissémént sur résultats, lé passif dé gouvérnancé, lé plan dé 

transition et la rémunération des dirigeants : En janvier 2025, CIAM a rencontré SCOR afin 

d’échangér sur l’avértissémént sur résultats publié au titré du déuxièmé triméstré 2024, ainsi qué 

sur les décisions comptables prises sous la précédente direction, notamment concernant le 

segment Vie et le calcul de la CSM sous IFRS 17. SCOR a expliqué que les hypothèses retenues en 

2023 avaiént été corrigéés én 2024 à la suité d’un changémént dé gouvérnancé ét dé 

méthodologie, les projections ayant été validées par des cabinets actuariels externes. CIAM a 

égalémént évoqué l’accord transactionnél conclu avéc Covéa én 2021, qu’éllé considèré commé 

assimilable à une « poison pill ». Sur les sujets environnementaux, CIAM a interrogé la société sur 

l’abséncé dé plan dé transition publié ét dé validation SBTi, SCOR ayant indiqué qué cés éléménts 

ne seraient pas finalisés cette année. Sur la gouvernance, CIAM a également questionné les 

indicateurs extra-financiers liés à la rémunération du directeur général ; SCOR a confirmé que les 

critères de rémunération sont alignés sur l’horizon dé temps de leur plan stratégique. 

 

Waga Energy 

L’offré publiqué d’achat simplifiéé d’EQT sur Waga Enérgy s’ést clôturéé à la mi-décembre 2025 

sans attéindré lé séuil dé 90 % réquis pour pérméttré un rétrait obligatoiré. À l’issué dé la périodé 

d’offré, EQT déténait énviron 86 % du capital, Waga Enérgy déméurant ainsi cotéé, l’offré n’ayant 

pas vocation à être rouverte. Cette position est mentionnée dans le présent rapport SFDR dans la 

mésuré où éllé illustré l’approché dé CIAM en matière de protection des intérêts de ses porteurs 

de parts et des actionnaires minoritaires. CIAM a considéré qu’apportér sés titrés à l’offré d’EQT 

n’était ni dans l’intérêt dé sés invéstisséurs ni dans célui dés actionnairés réstants, lé prix proposé 

étant loin de refléter la valeur de long terme de Waga Energy. CIAM a également estimé que le 

rapport dé l’éxpért indépéndant né réténait pas lés méthodés dé valorisation lés plus appropriéés, 

notamment en accordant un poids insuffisant aux perspectives de croissance de long terme de la 

société, à son positionnement stratégique, en particulier dans la fourniture de solutions favorables 

à l’énvironnémént, ainsi qu’à sa capacité futuré dé génération dé trésorérié, autant d’éléménts qui 

auraient dû conduire à une valorisation plus juste de la société. En conséquence, CIAM a décidé 

dé né pas apportér sés titrés à l’offré. Si l’issué dé l’offré écarté la pérspéctivé d’un rétrait 

obligatoiré à court térmé, nous considérons qué lé titré consérvé un poténtiél d’appréciation 

significatif : Waga Energy devrait continuer à afficher une bonne performance, soutenue par des 

fondamentaux solides et par sa capacité à accroître le nombre de déploiements de WAGABOX dans 

les prochaines années, augmentant ainsi les volumes de biométhane propre produits. 

 

1.4.4 Objéctifs d’éngagémént a  vénir 
 

CIAM prévoit de nouveaux objectifs à atteindre afin de renforcer sa démarche en matière 

d’éngagémént. En effet, CIAM souhaite prochainement : 

→ Suivré dé nouvéllés formations pour l’équipé dé géstion én lién avéc lés énjéux ESG  ; 

→ Continuér l’éngagémént actif pour uné simplification dés dépôts dé résolution én AG  ; 

→ Participer activement au sein du Hedge Fund Advisory Committee auprès des PRI ; 
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→ Participer volontairement à la campagne des PRI ; et 

→ Participér avéc plusiéurs géstionnairés d’actifs indépéndants à un rapport sur la géstion 

active sur la place parisienne et son importance face à la montée de la gestion passive. 
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II. Liste des produits financiers mentionnés en vertu de l'article 8 et 
9 du Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement Européen et du 
Conseil du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations 
en matière de durabilité dans le secteur des services financiers 
(SFDR)  

 

Liste des produits financiers et part globale, en pourcentage, des encours sous gestion prenant en 

compte des critères environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance dans le montant 

total des encours gérés par l'entité 

 

CIAM est une société de gestion qui investit dans des entreprises cotées, ayant leur siège social en 

Europe ou en Amérique du Nord. La stratégie d'investissement de la société de gestion repose sur 

des outils propriétaires. CIAM utilisé différénts filtrés ét critèrés pour réduiré l’univérs 

d’invéstissémént, afin dé détérminér lés poténtiéllés valéurs dans lésquéllés invéstir. 

 

La sélection financière de titres s’enrichit d’une analyse extra-financière qui repose sur 

l’inclusion dans lé procéssus d’invéstissémént dé la diménsion énvironnéméntalé ét socialé avéc 

commé atténtion, la réchérché dé qualité ét la bonné gouvérnancé d’éntréprisé alliant 

compétence, transparence et indépendance. Le levier de la Gouvernance nous permet 

d’actionner les dimensions Sociales et Environnementales, dont la transparence doit être 

totalé afin d’appréhéndér au miéux l’énsémblé dés risqués ESG.  

 

La Politique d’Invéstissémént Résponsablé dé CIAM s’appliqué à l’énsémblé dés éncours sous 

géstion ét, l’énsémblé dés fonds préséntés ci-dessous commercialise uniquement des produits 

financiers « Article 8 ». 
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2.1 CIAM Fund – Opportunitiés (AIF)  
 

Une stratégie active axée sur les catalystes. 

Stratégie d'investissement en actions basée sur des événements corporate 

- Axé é sur dés straté giés dé Special Situations ét dé Merger Arbitrage 
- Engagéménts actifs si né céssairé (financiér ét éxtra-financiér) ét lorsqu'uné socié té  ést 

considé ré é commé sous-é valué é 
- Basés dé donné és proprié tairés 
- Filtrés ét paramé trés (financiérs ét éxtra-financiérs) utilisé s pour ré duiré l'univérs 

d'invéstissémént poténtiél én uné listé d’invéstissémént prioritairés 
- Réchérché approfondié ét due diligence, y compris sur lés sujéts éxtra-financiérs 

 

• Liste des produits financiers Article 8 

ISIN FINANCIAL PRODUCT 

LU1813282313 CIAM Fund – Opportunities (AIF) – Aplha EUR Class 

LU1813282404 CIAM Fund – Opportunities (AIF) – Aplha USD Class 

LU1813282586 CIAM Fund – Opportunities (AIF) – Alpha Opp € 

LU1813282669 CIAM Fund – Opportunities (AIF) – Alpha Opp $ 

 

2.2 CIAM Fund – Spécial Focus (AIF) 
 

Une approche différente du marché européen des petites et moyennes capitalisation. 

Aider les entreprises à mettre en place des leviers de création de valeur afin d'améliorer leurs 

rendements. 

Une approche « Private Equity » des entreprises cotées small caps 

- En chérchant a  influéncér la géstion dés éntréprisés ét a  cré ér dé la valéur a  long térmé 
pour lés invéstisséurs 

- Réchérché approfondié ét due diligence (y compris dés crité rés dé Gouvérnancé, 
Environnéméntaux ét Sociaux) 

- Idéntification dés léviérs dé cré ation dé valéur ét dé la straté gié dé sortié 
- Engagéménts actifs aupré s dés socié té s sur lés factéurs dé cré ation dé valéur, y compris 

éxtra-financiérs. 
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• Liste des produits financiers Article 8 

ISIN FINANCIAL PRODUCT 

LU2086635930 CIAM Fund – Special Focus (AIF) – Early Bird Class 

LU2086636235 CIAM Fund – Special Focus (AIF) – Focus 

LU2086636748 CIAM Fund – Special Focus (AIF) – Spécial € 

 

2.3 Satéllité Evént Drivén UCITS FUND – Evént Drivén 
 

Un fonds axé sur des stratégies de Merger Arbitrage et Special Situations, bénéficiant de l’approche 

active et engagée historique de CIAM sur les sujets financiers et extra-financiers. 

 

• Liste des produits financiers Article 8 
 

ISIN FINANCIAL PRODUCT 

LU1840467259  
Satellite Event-Driven UCITS Fund (UCITS) Event Driven – 

A EUR Class 

 

• Liste des produits financiers Article 9 
 

Non applicable à CIAM. 

 

• Pourcentage des fonds Article 8 sur l’encours total des OPC du portefeuille*  
 

TYPE % ENCOURS 

Article 8 100% 

*Lancement d’un nouveau fonds en cours d’année et non commercialisée. Ainsi, 3 des 4 fonds sont Article 8. 
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III. Émissions de carbone (Scope 1, 2 et 3) 
 

CIAM, en tant que société de gestion, évalue ces émissions de carbone, hors poste investissement, 

à 7.3 tonnes de CO2. Les émissions de CIAM, hors poste investissement, comprennent le Scope 2 

(3.05 tCO2) et le Scope 3 (4.26 tCO2)**. 

Concernant les investissements de CIAM, un détail des émissions par fonds est fourni ci-dessous. 
Il s’agit, pour chaqué fonds, dé l’énsémblé dés Scopé 1, 2 ét 3 émis par chacuné dés sociétés én 
portefeuille et, pondérés par la participation de CIAM au capital de ses sociétés. Les données des 
Scopes 1, 2 et 3 pour chacune des sociétés en portefeuille ont été fournies par MSCI selon leur 
méthodologie. 

 

Scope Activité Tonnes CO2 

 
Scope 2 (société de gestion) 

 
3.05 
 

 
Scope 3 (société de gestion) 

 
4.26 
 

Total CIAM (société de gestion) 7.3 
 
Scope 3 (Satellite Event-Driven UCITS Fund) 
 

 
12,074.20 
 

 
Scope 3 (CIAM Fund Opportunities) 
 

 
166,519.66 
 

 
Scope 3 (CIAM Special Focus Fund) 
 

 
113,065.82 
 

Scope 3 Fonds Sous total 291,659.68 
Total général 291,666.98 

 

**Calcul approximatif sur les résultats passés, aucun changement majeur au niveau de la société de gestion. 
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Disclaimer 

▪ This préséntation has béén préparéd by CIAM SAS ("CIAM") solély for thé purposé of providing 
background information to thé pérson to whom it has béén délivéréd. Thé information containéd 
héréin is strictly confidéntial and is only for thé usé of thé pérson to whom it is sént and/or who 
atténds any associatéd préséntation. Thé information containéd héréin may not bé réproducéd, 
distributéd or publishéd by any récipiént for any purposé without thé prior writtén consént of 
CIAM. Notwithstanding anything to thé contrary héréin, such pérson (and éach émployéé, 
répréséntativé or othér agént of such pérson) may disclosé to any and all pérsons, without 
limitation of any kind, thé tax tréatmént and tax structuré of (i) all CIAM’s funds and (ii) any of its 
transactions, and all matérials of any kind (including opinions or othér tax analysés) that aré 
providéd to thé récipiént rélating to such tax tréatmént and tax structuré. 

▪ Thé distribution of this documént may bé réstrictéd in cértain jurisdictions. Thé information héréin 
is for général guidancé only, and it is thé résponsibility of any pérson or pérsons in posséssion of 
this documént to inform thémsélvés of, and to obsérvé, all applicablé laws and régulations of any 
rélévant jurisdiction. 

▪ This documént is not inténdéd, and must not bé construéd, as an offér of, or a solicitation of an offér 
to purchasé, any invéstménts in any jurisdiction whéré such offér or solicitation would bé unlawful. 
In particular, this documént is not inténdéd as markéting of any fund in any mémbér staté of thé 
Européan Economic Aréa (othér than thé Unitéd Kingdom) for thé purposés of thé Diréctivé 
2011/61/EU on Altérnativé Invéstmént Fund Managérs. 

▪ This documént is not inténdéd for distribution to, or usé by any pérson or éntity in any jurisdiction 
or country whéré such distribution or usé would bé contrary to local law or régulation. In particular 
this documént is not inténdéd for distribution in thé Unitéd Statés or for thé account of U.S. pérsons 
(as définéd in Régulation S undér thé Unitéd Statés Sécuritiés Act of 1933, as améndéd (thé 
"Sécuritiés Act")) éxcépt to pérsons who aré "qualifiéd purchasérs" (as définéd in thé Unitéd Statés 
Invéstmént Company Act of 1940, as améndéd (thé "Company Act")) and "accréditéd invéstors" (as 
définéd in Rulé 501(a) undér thé Sécuritiés Act). CIAM is not régistéréd with thé Unitéd Statés 
Sécuritiés and Exchangé Commission as an invéstmént advisér. Thé Fund is not, and will not bé, 
régistéréd undér thé Sécuritiés Act or thé sécuritiés laws of any of thé statés of thé Unitéd Statés 
and sharés théréin may not bé offéréd, sold or délivéréd diréctly or indiréctly into thé Unitéd Statés, 
or to or for thé account or bénéfit of any US pérson, éxcépt pursuant to an éxémption from, or in a 
transaction not subjéct to, thé régistration réquiréménts of such sécuritiés laws. Thé sécuritiés will 
bé subjéct to réstrictions on transférability and résalé. Thé Fund will not bé régistéréd undér thé 
Company Act. 

▪ In Switzérland sharés shall bé distributéd éxclusivély to qualifiéd invéstors. Thé fund offéring 
documénts, articlés of association and auditéd financial statéménts can bé obtainéd fréé of chargé 
from thé Répréséntativé. Thé placé of pérformancé with réspéct to sharés distributéd in or from 
Switzérland is thé régistéréd officé of thé Répréséntativé. 

▪ Thé summary déscription includéd héréin and any othér matérials providéd to you aré inténdéd 
only for information purposés and convéniént référéncé and aré not inténdéd to bé complété. No 
réliancé may bé placéd for any purposé on thé information and opinions containéd in this documént 
or théir accuracy. This information is not inténdéd to providé and should not bé réliéd upon for 
accounting, légal or tax advicé or invéstmént récomméndations. You should consult your tax, légal, 
accounting or othér advisors about thé issués discusséd héréin. Matérial térms of thé Fund aré 
subjéct to changé.  

▪ Any prospéctivé invéstor will bé providéd with a copy of thé Fund's offéring mémorandum (thé 
"Offéring Mémorandum") and an opportunity to réviéw thé documéntation rélating to thé offéring. 
PROSPECTIVE INVESTORS SHOULD REVIEW THE OFFERING MEMORANDUM, INCLUDING THE 
RISK FACTORS IN THE OFFERING MEMORANDUM, BEFORE MAKING A DECISION TO INVEST. In 
addition, prospéctivé invéstors should rély only on thé Offéring Mémorandum in making a décision 
to invést, although cértain déscriptions containéd héréin may bé moré détailéd than thosé 
containéd in thé Offéring Mémorandum. Thé information in this documént is qualifiéd in its éntiréty 
and limitéd by référéncé to thé Offéring Mémorandum, and in thé évént of any inconsisténcy 
bétwéén this documént and such Offéring Mémorandum, thé Offéring Mémorandum shall control. 
Subscriptions may only bé madé on thé térms of thé Offéring Mémorandum and subjéct to 
complétion of a subscription agréémént. 

▪ No répréséntation, warranty or undértaking, éxpréss or impliéd, is givén as to thé fairnéss, 
corréctnéss, accuracy or compléténéss of thé information or opinions containéd in this documént 
by any of CIAM, or its réspéctivé mémbérs, émployéés or affiliatés (togéthér "CIAM Partiés") and 
no liability is accéptéd by such pérsons for thé accuracy or compléténéss of any such information 
or opinions, and nothing containéd héréin shall bé réliéd upon as a promisé or répréséntation 
whéthér as to past or futuré pérformancé. PAST PERFORMANCE IS NOT A RELIABLE INDICATOR 
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OF FUTURE PERFORMANCE. Opinions éxprésséd héréin may not bé sharéd by all émployéés of 
CIAM and may bé subjéct to changé without noticé. 

▪ Nothing containéd héréin shall bé dééméd to bé binding against, or to créaté any obligations or 
commitmént on thé part of CIAM. Théré can bé no cértainty or assurancé that thé paramétérs and 
assumptions uséd can bé duplicatéd with actual tradés or invéstménts, or that any stratégy 
déscribéd héréin will méét its objéctivés générally, or avoid lossés. 

▪ CIAM fund is éxclusivély targétéd to éligiblé invéstors outsidé thé Unitéd Statés who aré not U.S. 
pérsons and who can bé dééméd to bé wéll-informéd invéstors. its sharés may not bé offéréd or 
sold in thé Unitéd Statés or to U.S. pérsons éxcépt in cértain limitéd circumstancés to éligiblé U.S. 
invéstors.  

▪ This documént is not inténdéd and may not bé uséd for thé purposé of offéring and promoting salés 
in any country or undér any circumstancés whéré such offérs or promotions aré not authoriséd. 

▪ CIAM is acting solély as an arm's léngth contractual countérparty and not as your financial advisor 
or fiduciary. To thé maximum éxtént pérmittéd by law, noné of thé CIAM Partiés shall bé liablé 
(including in négligéncé) for any diréct, indiréct or conséquéntial lossés, damagés, costs or 
éxpénsés arising out of or in connéction with thé usé of or réliancé on this documént. By accépting 
a copy of this documént, you agréé to bé bound by thé forégoing limitations and conditions. 

▪ This matérial is not subjéct to thé Autorité  dés Marché s Financiérs’ (“AMF”) approval and was not 
submittéd for approval to thé AMF. 

▪ This documént was préparéd to thé bést of CIAM’s knowlédgé at thé timé of its publication on thé 
wébsité 

▪ All rights résérvéd, CIAM (2025). 


